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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56967

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 24-56967

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-19723
16/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Brest MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24290031400012N° National d'identification : 
Brest Cedex 02Ville : 

29238Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagement de la plateforme de broyage des végétauxIntitulé du marché : 
45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne des travaux relatifs à Description succincte du marché : 

l'aménagement de la plateforme de broyage des végétaux situé au lieu-dit du Spernot.
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 

énoncés ci-dessous avec leur pondération : - Valeur technique (60 %) - Prix des prestations (40 %)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribution du marché n°2024-0141 Date de conclusion du marché : 23/04/2024 Titulaire du marché : 
Groupement EUROVIA BRETAGNE (mandataire) - 7 rue Alfred kastler - 29806 BREST CEDEX 9 - MARC 
SA (co-traitant) Montant du marché : 279 445 euros H.T Pas de sous-traitance

16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56967
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56967
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